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2, bureau d’achat d’or ……..3.000.000 de francs CFA.

Article 17 : Les droits prévus pour l’octroi ou le
renouvellement de l’autorisation d’exploitation d’un
dépôt de substances explosives ou radioactives sont
fixés comme suit :

a) - substances explosives et accessoires

- à usage des mines, des carrières, des travaux
publics et du génie agricole ;

- 1
re

catégorie ………..…1.000.000 de francs CFA ;

- 2
e

catégorie……………..……500.000 francs CFA ;
- à usage pétrolier……...1.000.000 de francs CFA ;
- poudre noire de chasse……500.000 francs CFA ;

b)- substances radioactives.1.000.000 de francs CFA 

Article 18 : Il est prélevé à l’importation des substan-
ces explosives une taxe de 10% sur le prix d’achat.

Article 19 : Il est prélevé à l’importation des substan-
ces radioactives une taxe de 15% sur le prix d’achat.

Article 20 : Les droits et redevances miniers sont
liquidés sur des ordres de recette établis par les ser-
vices fiscaux compétents, de concert avec l’adminis-
tration centrale des mines, et recouvrés par le trésor
public.

Article 21 : La présente loi, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, sera publiée au
Journal officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 30 décembre 2010

Par le Président de la République, 

Denis SASSOU-N’GUESSO. 

Le ministre des mines et de la géologie,

Pierre OBA.

Le ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

- DECRETS ET ARRETES -

A – TEXTES GENERAUX

MINISTERE DU TRAVAIL ET 
DE LA SECURITE SOCIALE

Décret n° 2010 – 810 du 31 décembre 2010
portant création, attributions, organisation et fonc-
tionnement du comité national du dialogue social

Le Président de la République,

Vu la Constitution,
Vu la loi n° 45-75 du 15 mars 1975 instituant un
code du travail de la République populaire du Congo ;
Vu la loi n° 6-96 du 6 mars 1996 modifiant et com-
plétant certaines dispositions de la loi n° 45-75 du 15
mars 1975 instituant un code du travail de la
République populaire du Congo ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le pacte social conclu le 10 juillet 2001 entre le
Gouvernement et les organisations syndicales des
travailleurs les plus représentatives ;
Vu le protocole d’accord du 9 janvier 2006 conclu
entre le Gouvernement, les organisations patronales
et les organisations syndicales des travailleurs les
plus représentatives.

En Conseil des ministres,

Décrète :

Chapitre 1 : Dispositions générales

Article premier : Il est créé un cadre de dialogue
social entre le Gouvernement, les organisations
patronales et les syndicats des travailleurs les plus
représentatifs, dénommé comité national du dialogue
social.

Article 2 : Le comité national du dialogue social est
placé sous la tutelle du ministre chargé du travail.

Chapitre 2 : Des attributions

Article 3 : Le comité national du dialogue social est
chargé d’entretenir le dialogue social comme princi-
pal moyen de prévention et de résolution de tous
conflits sociaux survenus ou pouvant survenir dans
les relations de travail.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- organiser des négociations ou des concertations
pour traiter des questions susceptibles de
détériorer le climat social ;

- encourager et faciliter le dialogue permanent entre
les employeurs et les employés dans les  entre-
prises et les administrations ;

- régler ou proposer un mode de règlement des con-
flits sociaux portés à sa connaissance;

- publier les résultats issus des négociations et des
concertations ;

- proposer au Gouvernement des suggestions et des
recommandations pour maintenir un climat
social serein et prévenir d’éventuels conflits de
travail ;

- suivre et évaluer l’application des décisions con-
jointement arrêtées.

Chapitre 3 : De l’organisation

Article 4 : Le comité national du dialogue social est
composé ainsi qu’il suit :



- président : le ministre chargé du travail ;
- premier vice-président : le ministre chargé des

finances ;
- deuxième vice-président : le ministre chargé de la

fonction publique ;
- secrétaire permanent : le directeur général du tra-

vail.

Membres :

a) Pour l’administration publique

- deux représentants du ministère des transports,
de l’aviation civile et de la marine marchande ;

- deux représentants du ministère de l’économie,
du plan, de l’aménagement du territoire et de l’in-
tégration ;

- deux représentants du ministère de la justice et
des droits humains ;

- deux représentants du ministère du travail et de
la sécurité sociale ;

- deux représentants du ministère des finances, du
budget et du portefeuille public ;

- deux représentants du ministère de la fonction
publique.

b) Pour les organisations patronales et les organi-
sations syndicales des travailleurs :

- douze représentants des organisations patronales ;
- douze représentants des organisations syndicales

des travailleurs les plus représentatives.

Article 5 : En fonction des dossiers à traiter, deux
représentants du ministère concerné prennent part
aux travaux du comité.

Article 6 : Le secrétariat permanent du comité natio-
nal du dialogue social est assuré par la direction
générale du travail.

Il est composé de cinq personnes nommées par arrê-
té du ministre chargé du travail, sur proposition du
directeur général du travail.

Leur mandat est de deux ans renouvelable.

Article 7 : Le comité national du dialogue social peut
faire appel à toute personne ressource, choisie par le
président du comité, sur proposition de l’une des par-
ties.

Article 8 : Les membres du comité national du dialo-
gue social sont nommés par arrêté du ministre char-
gé du travail, sur propositions des structures minis-
térielles concernées, des organisations patronales et
des organisations syndicales des travailleurs les plus
représentatifs.

Le mandat des membres du comité national du dia-
logue social est de deux ans renouvelable.

En cas d’indisponibilité, de démission, de déchéance
ou de décès, tout membre peut être remplacé dans
les conditions fixées à l’alinéa premier du présent
article.

Article 9 : Les membres du comité national du dialo-
gue social sont astreints au secret et à l’obligation de
réserve. Ils ne peuvent, sans en avoir reçu l’autorisa-
tion, divulguer, publier ou faire publier un écrit ou un
document quelconque dont ils ont connaissance, ou
dont ils sont en possession dans le cadre de leur
mandat.

Ces dispositions s’appliquent également à toute per-
sonne ressource.

Article 10 : Le comité national du dialogue social
comprend deux commissions qui concourent à la
préparation de ses réunions.

La première commission, présidée par un représen-
tant du ministère en charge du travail, est chargée
d’examiner, pour le compte du comité, les aspects
socio-juridiques des questions inscrites à son ordre
du jour.

La seconde, présidée par un représentant du minis-
tère en charge des finances, est compétente en matiè-
re financière et économique.

Le comité peut mettre en place des organes de suivi
de certaines questions qui ont fait l’objet de ses déli-
bérations.

Article 11 : Le secrétariat permanent du comité natio-
nal du dialogue social comprend :

- un chef de secrétariat ;
- un rapporteur;
- trois membres.

Article 12 : Les attributions et le fonctionnement du
secrétariat permanent sont fixés par arrêté du minis-
tre chargé du travail.

Chapitre 4 : Du fonctionnement

Article 13 : Les réunions du comité national du dia-
logue social sont bipartites ou tripartites.

Le comité national du dialogue social se réunit sur
convocation de son président, soit à son initiative
propre, soit à la demande de l’une des parties.

La convocation précise l’ordre du jour et les docu-
ments devant faire l’objet de négociation ou de
concertation.

Article 14 : Le comité national du dialogue social ne
délibère valablement que si les deux tiers de ses
membres sont présents ou représentés.

A défaut, son président constate la carence et
convoque une prochaine réunion, au plus tard dans
les quinze jours qui suivent.

Dans ce cas, le comité délibère valablement si la moi-
tié de ses membres est présente ou représentée.

Article 15 : A l’occasion d’une réunion, un membre
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du comité empêché peut donner mandat à un autre
membre de son collège.

Un membre ne peut détenir qu’un seul mandat pour
une même réunion.

Article 16 : Le comité national du dialogue social
adopte ses décisions de façon consensuelle.

Les décisions, conjointement arrêtées à l’issue des
négociations, sont rendues exécutoires.

Les suggestions et les recommandations issues des
concertations sont soumises au Gouvernement pour
approbation.

Chapitre 5 : Dispositions diverses et finales

Article 17 : Les fonctions de membre du comité natio-
nal du dialogue social sont gratuites.

Les frais de fonctionnement du comité national du
dialogue social sont à la charge du budget de l’Etat.

Article 18 : Le ministre du travail, le ministre des
finances et le ministre de la fonction publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
des dispositions du présent décret.

Article 19 : Le présent décret, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment le
décret n° 2002-361 du 5 novembre 2002 tel que
modifié par le décret n° 2008-65 du 31 décembre
2008, sera enregistré et publié au Journal officiel de
la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 31 décembre 2010

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre d’Etat, coordonnateur du
pôle socio-culturel, ministre du 
travail et de la sécurité sociale,

Florent NTSIBA

Le ministre des finances, du budget
et du portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

Le ministre de la fonction publique
et de la réforme de l’Etat,

Guy Brice Parfait KOLELAS

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE
ET DE LA REFORME DE L’ETAT

Décret n° 2010 – 818 du 31 décembre 2010
abrogeant les dispositions du décret   n° 94-769 du
28 décembre 1994 portant suspension des effets

financiers à la suite d’une titularisation, d’un avance-
ment, d’un reclassement, d’une révision de situation
administrative ou de tout autre promotion

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 portant
refonte du statut général de la fonction publique, telle
que modifiée et complétée par les lois n°  14-2007 du
25 juillet 2007 et 21-2010 du 30 décembre 2010;
Vu la convention collective du 1er septembre 1960
réglant les rapports de travail entre les agents
contractuels et auxiliaires de l’administration et le
Gouvernement de la République du Congo ;
Vu le décret n° 62-130 du 9 mai 1962 fixant le régi-
me de rémunération des fonctionnaires de la
République du Congo ;
Vu le décret n° 67-50-FP-BE du 24 février 1967 régle-
mentant la prise d’effet du point de vue de la solde
des actes réglementaires relatifs aux intégrations,
aux nominations, aux reconstitutions de carrières et
aux reclassements ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement.

En Conseil des ministres, 

Décrète :

Article premier : Sont abrogées les dispositions du
décret n° 94-769 du 28 décembre 1994 portant
suspension des effets financiers à la suite d’une titu-
larisation, d’un avancement, d’un reclassement,
d’une révision de situation administrative ou de tout
autre promotion.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 31 décembre 2010

Par le Président de la République, 

Denis SASSOU-N’GUESSO. 

Le ministre de la fonction publique
et de la réforme de l’Etat,

Guy Brice Parfait KOLELAS.

Le ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

Décret n° 2010 – 819 du 31 décembre 2010
fixant les échelonnements indiciaires des fonction-
naires et agents non titulaires de l’Etat

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 021-89 du 14 novembre 1989 portant
refonte du statut général de la fonction publique, telle


